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LE CONTEUR VAUDOIS

Yvoire aussi n'a poinl de date, c'est, comme Genève,

un débris des temps celtiques. Quand ont commencé
les barons d'Yvoire? on n'en sait rien. Il y en avait
du temps des rois de Ia Bourgogne transjurane qui
déjà, fiers, indomptables, du sein de leurs bons ports,
à l'abri de leur vieille forteresse, lançaient sur le lac
des barques rapides qui tantôt protégaient le

commerce, tantôt le dévalisaient. Les barons d'Yvoire et
le lac élaient deux vieilles connaissances qui
semblaient ne pas pouvoir vivre l'une sans l'autre. De

l'esplanade de leur grand fort carré, les barons
pouvaient compter toutes les voiles qui passaient du petit
au grand lac, ou du grand au petit. Quand soufflait lè

nord-est, les blancs triangles des voiles se montraient
de bonne beure du côlé de Vaud, et, avant le soir,
venaient défiler devant le château : heureux alors les

patrons des barques quand les barons s'étaient constitués

les défenseurs de la navigalion, charge que les

ducs de Savoie leur déléguaient souvent. Mais si ces

barons s'étaient coiffés de travers, soit qu'ils prissent
contre leur suzerain quelque humeur de vieille
indépendance, soit qu'ils fussent en fâcherie avec Genève,

ou quelque aulre commune, ou quelque seigneur, ou

quelque abbaye de la côte, il fallait que les barques
entrassent dans leur large port pour s'expliquer et
souvent payer rançon.

Ce port élait d'ailleurs un lieu de refuge où les

barques se ralliaient le soir pour reprendre le lendemain
leur navigation, et les barons leur fournissaient
l'escorte de leurs nefs de guerre quand ils voulaient les

protéger. Les barques, parlant de Genève par le vent
du midi, élaient presque forcées de s'y arrêter avant
d'entrer dans le grand lac, celles venant par la bise

pouvaient à peine l'éviter. Aussi le baron d'Yvoire
élait pour ainsi dire le seigneur du lac; les populations
maritimes du Chablais lui étaient toutes dévouées, et
celles de la côte de Vaud tremblaient devant lui, et

recherchaient sa protection.
La splendeur de cette maison n'avait cessé de

s'accroître et de se maintenir; elle s'était déployée d'une
manière extraordinaire du temps de Philibert-le-Beau,
el pendant les premières années de Charles 111.

Sous ce prince surtout, les pouvoirs du baron d'Yvoire
devinrent plus étendus, parce qu'il fut souvent employé

par son suzerain pour gêner le commerce de Genève

et couper les vivres à cette cité, que ce souverain avait
résolu de r.éduire.

Mais quand les Bernois vinrent au secours de

Genève, et s'emparèrent de la côte du Chablais, le baron

perdit toute son influence; celui qui exislait alors mourut

de chagrin un an après l'occupation étrangère, et
laissa pour héritier Jean d'Yvoire \

Des excentricité* de la mode.
Si l'on vous proposait, mesdames, de faire l'emplette

d'un bragance, d'un shannon, d'un chevau-léger ou

peut-être d'un yacht-canotier, nous aimons à espérer

1 Jean d'Yvoire est le héros d'une légende qui fait suite à

l'introduction historique qu'on vient de lire. Nous espérons pouvoir

la publier plus tard, avec l'autorisation de l'auteur.

qu'un certain nombre d'entre vous auraient l'heureuse
simplicité d'être quelque peu ébahies, et qu'après avoir
réfléchi un instant vous déclareriez ne savoir que
faire de la ville qui a donné son nom à la famille royale
de Portugal, ni d'un fleuve de l'Irlande, ni d'un
fringant militaire, ni enfin d'un petit vaisseau En effet,
à moins d'être dans le secret de tous les noms ridicules
dont on affuble les chapeaux d'aujourd'hui, qui
s'imaginerait que, pour désigner des objets aussi communs,
des articles de première nécessité, il faille recourir aux
sciences géographique, nautique, ele... Hélas! où

allons-nous, et qu'est devenu l'heureux temps où un
chapeau n'avait d'autre désignation que ce substantif
lui-même? Aujourd'hui, tant d'innocence ne saurait
convenir au style réclame ; Ia foule est si avide de

changements, la concurrence si grande chez les fabricants,
qu'il faut absolument attirer l'attention et surtout la
convoitise en annonçant sous des titres pompeux qu'on
a découvert une nouvelle forme, un nouveau baptême
pour les coiffures Souvent il arrive d'être fort attrapé
lorsqu'on a cru mellre la main sur une créalion toute
récente, de trouver que le nom seulement a changé,
mais que l'objet esl resté le même.

Ainsi les chapeaux bragance, qui sembleraient
devoir posséder un cachet quelque peu portugais, sont
au contraire parfaitement ordinaires, on les porte
depuis cinq ans au moins. Les shannon n'ont d'Irlandais

que le nom et rappellent ceux qui se nommaient
amazones il n'y a pas longtemps ; le yacht canotier ne
serait déplacé sur la tête d'aucun marin, et le chevau-
léger est le frère jumeau du shannon. Mais n'allez pas
croire, s'il vous plaît, qu'on ait épuisé la liste des

noms sonores, toujours pour marquer la différence
causée par une paille de plus ou de moins ; nous avons
encore le tudor, chapeau sans aile quelconque,
invention admirable... pour les marchands d'ombrelles.
Les diadème retroussés par devant et s'abaissant en
écuelle par derrière, pour laisser écouler la pluie en
cas d'averse; le chapeau Suissesse, assez semblable
à un vieux paillasson déformé, etc. Nous renonçons à

augmenter la nomenclature un peu longue déjà de ce

spécimen des bizarreries de la mode; toutefois, disons

encore un mot des chapeaux dits coupés qui ont subi
des variations d'une rapidité vertigineuse, accomplies
comme par un coup de la baguette des fées. Après
avoir menacé le ciel pendant un an ou deux, tout à

coup ils se sont abaissés et réduits à des proportions
tellement microscopiques qu'on prévoit le moment où

l'on se bornera à se passer un large ruban sur la lête

pour le nouer ensuite sous le menton. Mais celte
extrémité ne conviendra pas longtemps aux dames qui
aiment la variété, ni aux fournisseurs qui souffriraient
de cet état de choses; donc, nous reverrons d'autres

inventions, d'autres folies, et croyez-nous, mesdames,
lâchez de savoir garder, à propos de toutes les modes,

ce pi`uiicnl juste-milieu qui vous serait parfois si utile
dans des cas beaucoup plus importants que le choix
de la forme de vos chapeaux.

S.

L. Monnet; — S. Cuénoüd.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE LAHI'IN PLACE DE LA PALUD, 21.


	Des excentricités de la mode

